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Cette dernière édition avant les congés d’été est pour 
nous l’occasion de faire un point sur le semestre écoulé.

La révision de notre Plan Local d’Urbanisme, 
arrêté dernièrement, fait actuellement l’objet des 
consultations obligatoires auprès des personnes 
publiques associées. L’enquête publique, à laquelle 
vous serez vivement conviés à participer, sera lancée 
courant septembre. Le PLU sera approuvé en fin 
d’année.

Suite au choix des entreprises attributaires, notre 
complexe sportif est maintenant en phase « chantier ». 
Vous pourrez suivre l’avancée des travaux dans les 
prochaines éditions de notre magazine. Quant au projet 
d’urbanisation du carrefour RD4/RD20, les délais 
règlementaires de recours étant épuisés, les travaux 
démarreront dès le mois de septembre.

Durant deux journées consécutives, les élus délégués 
communautaires, réunis en séminaires, ont travaillé sur 
les projets portés par la Communauté de Communes 
du Frontonnais et sur l’homogénéisation des services 
publics intercommunaux sur l’ensemble du territoire. 
Ainsi, une réflexion est en cours, entre autres, sur la 
construction d’une crèche à Saint-Sauveur et d’un 
Centre d’Animation Jeunesse à Cépet. Au fil des ans, 
la Communauté de Communes évolue dans sa 
gestion et s’affirme par ses projets présents et futurs.

En cette période estivale qui verra se dérouler, 
comme chaque année, la fête de notre village, l’équipe 
municipale et moi-même vous souhaitons de très 
bonnes vacances.

Philippe PETIT
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Impression : Evoluprint à Bruguières

Forum des associations 
Organisé par le Comité des Fêtes 
et l’Atelier Chorégraphique 
Complexe Associatif 
Renseignements : 
06.84.04.60.10 (Sabrina)
Samedi 2 septembre à 14h00

Thé dansant 
Organisé par l’Atelier Chorégraphique – Salle 
des Fêtes – Renseignements : 06.20.87.80.24 
(Daniel)
Dimanche 24 septembre de 14h à 19h

Repas des ainés 
Offert par la municipalité – Salle des Fêtes 
Renseignements : 05.34.27.31.68 (Accueil Mairie) 
Dimanche 1er octobre à 12h00

Soirée dansante 
Organisée par le Comité des Fêtes au 
bénéfice d’Octobre Rose – Salle des Fêtes 
Renseignements : 06.84.04.60.10 (Sabrina)
Samedi 7 octobre à 20h30

Loto annuel 
Organisé par le Club Ambiance
Renseignements : 
06.10.37.28.26.(BERNIER Aline) ou 
06.82.22.96.33 (NOIRET Rosy)
Dimanche 22 octobre à 15h00

Agenda
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Finances communales 
budget 2017
Le budget 2017 est un budget décisif car il marque la concrétisation 
d’investissements « phares » du mandat et il structure les opérations à venir 
à court terme. C’est ainsi que la part la plus importante du budget consacré 
à la construction du complexe sportif est inscrite en 2017 et que le Conseil 
Municipal a décidé l’ouverture de l’opération d’agrandissement de l’école pour 
lequel un concours de maitrise d’œuvre est prévu dès le mois de septembre.

INVESTISSEMENTS 2017

Construction du complexe sportif  4 150 000 1

Agrandissement de l’école : études et concours de maitrise d’oeuvre 50 000 1

Révision du PLU et frais d'études divers 25 000 1

Projet Urbain Partenarial et autres fonds de concours 980 468 1

Equipement des services techniques  51 500 1

Agenda d'Accessibilié Programmée 1ère phase 47 615 1

Sécurisation des écoles 13 000 1

Investissements courants du complexe scolaire 12 150 1

Autres investissements courants 53 505 1

Capital de la dette 154 148 1

Dépenses imprévues 30 000 1

LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT : 1 803 600 1 

L’investissement 
Les opérations à retenir pour 2017 sont :

- Le complexe sportif : construction en cours
- Les frais d’études pour le futur agrandissement de l’école
-  La gestion d’une convention de Projet Urbain Partenarial pour 

le fi nancement des équipements liés au projet d’urbanisation 
au carrefour de la RD4 et de la RD20

- L’achat d’un véhicule utilitaire pour les services techniques
-  La mise en œuvre de la 1ère phase de l’Agenda d’Accessibilité 

Programmée (Ad’AP) pour les établissements recevant du 
public (voir encadré)

- La sécurisation des accès aux écoles
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Le fonctionnement :
Afi n d’anticiper les charges induites par les nouveaux investissements, l’optimisation permanente 
de notre section de fonctionnement est nécessaire, d’autant que la Dotation Générale de 
Fonctionnement (DGF) versée par l’Etat diminue cette année encore de 40 000 1. 
Ainsi, pour 2017, les dispositions suivantes ont été prises :

- Baisse des charges à caractère général
- Non remplacement d’un départ à la retraite
- Baisse de 10% des subventions aux associations
- Renégociation de l’ensemble des contrats d’entretien, téléphonie et assurances

(1)- Organismes de regroupement : Syndicat Départemental d’Energie de Haute-Garonne (SDEHG), Syndicat Mixte
du Bassin Hers Girou (SMBHG), Communauté de Communes du Frontonnais (CCF)

(2)- SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours
(3)- FPIC : Fonds de Péréquation des ressources Intercommunale et Communale pour lequel la commune est 

contributrice

Frais de personnel et indemnités élus 53%

Charges à caractère général 24 %

Dépenses imprévues 9%

Intérêt de la dette 4 %

Contribution au FPIC(3) 1%

Versement au CCAS 1%

Subvention aux associations 3%

Participation au SDIS(2) 1%

Participation à l'école privé 2%

Participation aux organismes de regroupement(1) 2%

Le Conseil Municipal a fait le choix de ne pas augmenter 
les taux d’imposition en 2017.
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L’Agenda d’Accessibilité Programmée 
(Ad’AP)
Afin de répondre aux exigences de l’article L.111-7-5 du code de la construction et de l’habitation, la 
commune a procédé au diagnostic de l’ensemble de ses ERP (Etablissements Recevant du Public) 
et ses espaces extérieurs afin de programmer la mise en conformité de ces structures avec la 
réglementation « Personnes à Mobilité Réduite (PMR) ». L’Ad’AP a été validé le 26 avril 2017 par 
arrêté préfectoral. Quelques travaux ont cependant démarré en 2016. L’Ad’AP concerne la mairie, 
l’ancienne mairie, la maison des associations, les deux cimetières, l’école, l’église, la salle des 
fêtes ainsi que les aires de jeux, le stade de foot et le tennis. 

La répartition des travaux est prévue de la façon suivante :
Il est à noter que les travaux qui concernent les locaux transférés au complexe sportif seront 
annulés à la réception de celui-ci.
Enfin, des dérogations ont été demandées pour l’église et l’ancienne mairie compte tenu de 
l’incompatibilité des travaux avec la structure des bâtiments.

Année 2016 2017 2018 2019-2021 TOTAL

Montant
des travaux 1 030 1 47 615 1 24 410 1 276 070 1 349 125 1

1ère révision 
du Plan Local 
d’Urbanisme
Etat d’avancement du dossier…

Phases de diagnostic
et d’études
La commission urbanisme ainsi que le bureau 
d’études CITADIA, mandaté pour conduire avec 
la municipalité la procédure de révision du PLU, 
ont tout mis en œuvre afin de mener à bien la 
maîtrise de l’urbanisation et la préservation de 
notre cadre de vie.
Ainsi depuis plus de 2 ans, en concertation 
et sous le contrôle des différents services de 
l'état, de nombreuses réunions de travail et 
d’échanges ont été organisées à chaque étape 
du dossier.
Les élus ont recentré leurs efforts sur la protection 
de la richesse des paysages de notre territoire, 
la qualité de vie de chaque quartier qui font de 
notre commune un lieu de vie agréable que nous 
souhaitons pérenniser et préserver au mieux.
Durant plus de 24 mois, le travail et les études 
ont essentiellement porté sur : 
•  la réévaluation des objectifs du Projet 

d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD),

•  la programmation et la localisation des exten-
sions urbaines,

•  la mise en place de nouvelles orientations 
d’aménagement dans certains secteurs afin de 
maîtriser le développement urbain. La réflexion 
des élus s'est attachée à l’actualisation des 
emplacements réservés, la préservation 

des zones boisées, des zones agricoles et 
naturelles et la mise à jour des règlements 
graphiques (zonage) et écrits de notre document 
d’urbanisme.
Afin de limiter au mieux l’urbanisation intensive 
générée par les diverses législations et 
réglementations successives, nous avons mis 
en place des secteurs à construction limitée.

Débat sur le PADD
en Conseil Municipal 
Le PADD définit les orientations générales 
d’aménagement et d’équipement, d’urbanisme, 
de paysage, de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, et de préservations 
des continuités écologiques. Il arrête les 
orientations générales ayant été retenues 
pour la commune en matière d’habitat, de 
déplacements, d’équipements commerciaux, 
de développement économique, d’espaces de 
loisirs, de développement des communications 
numériques. Enfin, il fixe des objectifs chiffrés 
limitant la consommation des espaces agricoles 
et naturels et permet de lutter contre l’étalement 
urbain.
Le dossier de Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable a donc été débattu par 
l'ensemble des élus lors de séances du conseil 
municipal les 26/03/2015 et 02/04/2015 afin que 
chacun puisse se prononcer sur le contenu du 
document.

Mise en révision
La mise en révision du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU), document d’urbanisme de référence de 
la commune, a été engagée par délibération du 
Conseil Municipal en date du 17/12/2014.
Cette révision a été rendue nécessaire pour 
prendre en compte les dernières évolutions 
législatives (loi ENE/loi Grenelle 2 du 
12/07/2010, loi ALUR du 24/03/2014, loi d’Avenir 
pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt du 

13/10/2014), les orientations du SAGE Hers Mort 
et Girou et la mise en compatibilité avec le ScoT 
Nord Toulousain approuvé le 04/07/2012.
De plus, depuis 2013, la commune a été classée 
par l’INSEE dans le périmètre urbain où le 
manque de logements est avéré, soit en zone 
dite B1. Ce qui induit une très forte pression 
immobilière depuis la mise en service de la 
nouvelle station d’épuration.
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Principales décisions municipales

CONSEIL MUNICIPAL

30 mars 2017
 URBANISME
•  Arrêt du projet de révision du Plan Local 

d’Urbanisme 

 FINANCES
•   Vote du Compte Administratif 2016
• Approbation du Compte de Gestion 2016
• Affectation du résultat de l’exercice 2016
• Vote des taux des taxes locales 2017
•  Approbation des acquisitions et travaux à 

inscrire au budget 2017
•  Vote des autorisations de programme et 

crédits de paiement
•  Attribution de la subvention au CCAS pour 

2017
• Participation fi nancière à l’école privée
• Vote du Budget Primitif communal 2017

20 avril 2017
 INTERCOMMUNALITÉ

•  Transfert des Zones d’Activités Economiques à 
la CCF

•  Arrêt du projet de Programme Local de l’Habitat 
(PLH) pour la période 2017-2022 

15 juin 2017
 FINANCES

•  Attribution des subventions aux associations 
pour 2017

•  Création d’un règlement d’attribution des 
subventions aux associations applicable au 1er 
janvier 2018

•  Subvention exceptionnelle attribuée au Comité 
des Fêtes

 FONCTION PUBLIQUE
•  Création d’emplois liés à un accroissement 

temporaire d’activité

Arrêt du dossier
La révision du PLU comportant notamment 
le PADD, les orientations d’aménagement, 
les servitudes d’utilité publique, les annexes 
sanitaires, les règlements graphiques (zonage) 
et écrits ont été arrêtés par délibération du 
conseil municipal en date du 30/03/2017.

Concertation avec les PPA 
– Personnes Publiques As-
sociées
Le dossier de PLU arrêté a été transmis le 
13/05/2017 pour avis aux Personnes Publiques 
Associées (PPA) : Contrôle de légalité de la 
Préfecture, Conseil Départemental, Chambre 
d’Agriculture, Chambre de Commerce et 
d’Industrie, Chambre des Métiers, SCoT Nord 
Toulousain, Communauté de Communes du 
Frontonnais -services urbanisme et voirie-, 
Service Départemental de l’Architecture et 
du Patrimoine (SDAP ‘’ABF’’), communes 
limitrophes, EPCI concernés.
Cette phase de concertation durera 3 mois à 
compter du 13/05/2017, à l’issue desquels les 
PPA émettront des avis pouvant mener à des 

ajustements du dossier avant mise à enquête 
publique prévue en principe pour le mois de 
septembre 2017.

L’enquête publique 
Elle sera ouverte à toute personne qui souhaite 
se prononcer sur ce dossier.
Sa durée sera de 1 mois minimum avec mise à 
disposition en Mairie du dossier papier et d’un 
registre sur lequel les personnes qui le désirent 
pourront consigner leurs observations.
Le dossier sera également consultable sur le site 
internet de la commune à l’adresse suivante : 
www.ville-saint-sauveur.fr 

Un commissaire enquêteur recevra en Mairie 
le public afi n de répondre à toute question 
concernant ce dossier.
Les dates et modalités de l’enquête publique 
seront diffusées :
- dans la presse locale (2 journaux diffusés dans 
le département) 15 jours avant son ouverture et 
8 jours suivant le début de l’enquête,

- affi chées en Mairie et sur les divers panneaux 
d’affi chage situés sur la commune,

-diffusées sur le site internet de la commune.

13/01/2014 1ère réunion publique présentant le PADD 

27/11/2014 Rencontre en Mairie avec les agriculteurs de la commune afi n de faire le point sur la localisation 
des exploitations et l’activité agricole sur notre territoire

26/03/2015 et 
02/04/2015 Débat sur le PADD en conseil municipal

30/03/2017 Arrêt du PLU en conseil municipal

13/05/2007 Consultation durant 3 mois des Personnes Publiques Associées (PPA)

…. A VENIR ….
Prévisions

Septembre 2017 Enquête publique

Novembre 2017 2ème réunion publique de présentation du PLU

Fin 2017 Approbation en conseil municipal

LES PRINCIPALES ÉTAPES 
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École 
Charles Mouly

Classe de neige pour les CE1

Les petits à la découverte 
d’une ferme
Mercredi 17 mai, nous avons pris le bus pour 
nous rendre à Villematier visiter la ferme de 
Pascale.
En arrivant, elle nous a offert un verre de jus 
de pommes : il était très bon, c'est Pascale 
qui le fabrique avec les pommes de son 
verger.
Nous avons vu des vaches, des veaux, des 
lapins, un cochon, une chèvre, des poules...
Pascale nous a expliqué d'où venait le lait : 
du pis de la vache.
Le lait est mis dans un grand frigo. Un 
camion vient chercher le lait et l'amène dans 
une usine où le lait est mis en bouteilles. On 
peut faire aussi des yaourts, du fromage, 
du gruyère râpé, du beurre, de la crème 
fraîche...
On a conduit un vieux tracteur rouge.
Les élèves de petite section

Les élèves ont pris la direction des Pyrénées 
ariégeoises à la fin du mois de février pour un 
séjour d’une semaine en classe de neige. Le centre 
de montagne du village de Suc, entre Vicdessos et 
le Port de Lers, a été un bel havre de paix pour 
les élèves et leurs accompagnateurs. Ce séjour 
était organisé par Mesdames Landais et Bréant, 
enseignantes de la classe de CE1, accompagnées 
par M. Bellanca, pour le plus grand bonheur de la 
classe. 

Le programme pédagogique était articulé 
sur 3 thèmes :
> La découverte d'activités sportives liées à la 
neige : la marche en raquettes, la construction 
d'igloos, une ballade en traineau à chiens au plateau de Beille,
> La découverte de la vie en montagne : visite du village en parcours d'orientation, randonnées 
d’observation du paysage montagnard et sur les traces de l’Isard avec lunettes et jumelles,
>La visite de la grotte de Niaux pour un retour sur nos ancêtres Magdaléniens, des hommes 
préhistoriques nomades qui ont occupé les lieux il y a 13 000 ans environ et qui ont laissé de 
somptueuses et émouvantes œuvres pariétales.
Les veillées furent de qualité et appréciées par tous. Au programme : un conteur, une découverte 
de l'isard, une soirée sur la vie de berger autrefois avec fabrication d'un fromage. Les conditions 
météorologiques furent idéales tout au long de la semaine. De très bons moments en collectivité 
qui laisseront de beaux souvenirs à tous, enfants comme adultes ! Au-delà du plein investissement 
des enseignantes et de M. Bellanca, les enfants remercient la commune, la coopérative scolaire et 
leurs parents pour l’aide au financement de ce séjour !

C'était bien cette 
matinée à la ferme!
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Ecole
Saint- Guillaume

Restos du Cœur :
L’école Saint-Guillaume
se mobilise
Cette année, l’école Saint Guillaume s’est mobilisée 
autour d’une action Carême pour soutenir l’action 
des Restos du Cœur de Toulouse. Pour participer 
à ce nouvel élan de SOLIDARITE, les élèves ont 
apporté des produits alimentaires non périssables 
tels des boîtes de conserve, des pâtes, du riz ou de 
l’huile et des goûters d’enfants (paquets de biscuits, 
de gâteaux, compotes, briques de jus de fruits, 

bonbons, tablettes de chocolat, etc…). Cette 
opération réalisée au profit des restaurants 
du cœur s’est déroulée jusqu’au jeudi 30 
mars 2017, date à laquelle l’ensemble de 
la communauté éducative s’est retrouvée 
dans la cour de l’école pour faire une chaîne 
de solidarité afin de remettre la collecte à 
Philippe, bénévole des Restos. 

Faisant suite à la correspondance établie 
avec la propriétaire d’une ferme de 
Giroussens lors du Téléthon et sur son 
invitation, les CP se sont rendus le 11 mai 
dernier chez Mme Guidez, au lieu-dit Les 
Castex, où s'est posé le ballon du téléthon. 
Ils ont été royalement accueillis à l’abri 
d’une grange et autour d’une table faite de 
balles de paille et garnie à leur intention 
de lapins en chocolat. Ils ont pu visiter la 
ferme, nourrir les animaux, lever les œufs 
de poule, d’oies et de canards, découvrir 
les couveuses. La presse locale de Lavaur 
s’est faite l’écho de cet échange cordial 
autour du téléthon et nos petits écoliers 
sont désormais devenus des stars dans le 
pays Vauréen. Ils ont profité de ce voyage 
pour visiter, entre deux gouttes de pluie, 
les magnifiques jardins de Martels situés juste à côté. Ils se sont promis d’inviter Mme Guidez à 
Saint-Sauveur à l’occasion de la traditionnelle kermesse de fin d’année. Merci à cette dame d’avoir 
si gentiment donné suite à la carte du Téléthon. Merci au Téléthon d’avoir, entre autre, permis cette 
belle rencontre.

Entretien
des espaces verts : 
Les élèves de CE1
mettent la main à la pâte

Stabilisation d’un talus :

Dans le parc de l’école 
publique Charles Mouly, 
un talus commençait à 
être abimé par les pluies 
de cet hiver. Il a donc été 
décidé de procéder à sa 

stabilisation par la plantation d’un massif. C’est 
tout naturellement que les élèves de la classe 
de CE1 et leurs maitresses, Mesdames Bréant 
et Landais, sont venus prêter main forte (main 
verte !) début mars à Viviane et Christophe, les 
deux agents municipaux en charge des espaces 
verts. 

Ce temps de partage a commencé par une 
formation sur les plantes, leur développement, et 
comment les planter, puis Viviane et Christophe 
ont mis les élèves au travail ! Le talus s’est ainsi 
trouvé embelli par une multitude de plants de 
menthe et de campanules, d’hémérocalles, 
d’œillets, de lierre et de pervenche, d’anémones 
et d’iberis (corbeilles d’argent) … Les plantations 
ont bien pris, et trois mois après, les fleurs 
viennent récompenser les travailleurs.

Rencontre insolite grâce aux ballons du téléthon : la suite
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La trousse maléfique 
Projet diocésain
de court métrage
Cette année, les élèves de la classe de CM1-CM2 de 
l’école Saint-Guillaume à St Sauveur ont participé 
au festival « court-ci cours-ça » de l’Enseignement 
Catholique.
L’objectif est de réaliser un court-métrage de quatre 
minutes maximum avec uniquement un Ipad. Ils 
ont commencé, avec leur maître, à lire des contes 
traditionnels et contemporains puis à en écrire. Ils 
ont ensuite appris à manipuler l’Ipad, filmer avec 
différentes vues, utiliser les applications de création. 
En autonomie, petit à petit, ils se sont répartis les 
responsabilités afin de travailler efficacement : 
fabrication des costumes, des décors, storyboard, 
création de musique, apprentissage des rôles, filmer 
avec l’Ipad, utiliser un fond vert.
Ce fut une année riche en découvertes. Ils ont appris à travailler ensemble, à mener un projet commun.
Synopsis : Combien de fois vous êtes-vous rendu compte qu’il vous manquait quelque chose dans votre trousse ? 
crayon, compas, gomme, stylo... Et si votre trousse décidait de vous faire découvrir ce qu’il en coûte d’oublier 
ses outils de travail ! Un élève va l’apprendre malgré lui.
Le mardi 23 mai, nous sommes allés en bus à la cinémathèque de Toulouse afin de présenter notre film devant 
d’autres classes présentes. Nous avons eu droit au tapis rouge ! Les élèves ont eu le privilège de recevoir une 
mention pour la mise en scène et la technique des mains de Jean-François Tosti, cocréateur de TAT production, 
le réalisateur des As de la Jungle !
Et voici ses propos :
« Je vous remets la mention spéciale pour la mise en scène et la technique car on a trouvé que le film 
était extrêmement bien réalisé, bien découpé avec des valeurs de plan intelligentes et intéressantes 
pour raconter l’histoire et un mélange des techniques, puisque vous avez un peu tout essayé, mais qui 
était pensé dans l’histoire donc qui enrichissait finalement la manière dont elle était racontée et on vous 
félicite pour tout ça ».
Ce fut pour chaque élève un moment inoubliable qui peut-être développera des vocations de cinéastes !

Le vendredi 25 mars, tous les élèves de l’école 
Saint-Guillaume, de la toute petite section au 
CM2, ont participé à la « Semaine de la Presse 
et des médias » en partenariat avec le Ministère 
de l'Education Nationale et le CLEMI. A cette 
occasion, chaque élève a été invité à amener un 
journal ou un magazine de la maison afin de le 
faire découvrir à ses camarades.
Grâce à notre inscription à l’événement, nous 
avons pu recevoir un grand nombre de journaux 
et de magazines pour tous les âges, que les 
enfants ont pu consulter librement dans la 
cour de l'école. Cette manifestation a aussi 
été l’occasion de lancer le premier numéro 
du journal numérique de notre école, Le Petit 
Guillaume, journal des petits et des grands, 
envoyé aux familles par mail. Cette première 
édition est la concrétisation du travail de tous 

les élèves avec le soutien de l’ensemble de la 
communauté éducative. Elle permet de partager 
la vie de l’école, de publier des travaux d’élèves 
et de révéler les talents de chacun. Un comité 
de rédaction composé d’élèves du cycle 3 s’est 
réuni à plusieurs reprises, dans le cadre des 
APC en lien avec le projet de l'école axé sur la 
communication et le numérique. Les apprentis 
journalistes ont alors participé à l'élaboration 
des différents articles et à la mise en page, le 
tout sur I Pads, avec l’aide de deux enseignants : 
Mme Aurélie BASTIT et M. Simon TAILLEMITE.
Un travail de longue haleine, mais quelle fierté 
de communiquer le fruit de leur travail !
Les élèves ravis planchent d’ores et déjà sur le 
deuxième numéro.
A vos tablettes et rendez-vous fin juin !!!

Lire, écrire, compter… Grande section et CP codent avec un 
petit robot
Les nouveaux programmes de l’école primaire font place au codage informatique !
A ce titre les élèves de la classe de GS CP de l’école Saint Guillaume ont accueilli un petit robot 
dans leur classe, il s’appelle Ozobot. Les élèves ont observé l’objet, l’ont décrit, dessiné, essayé 
de deviner comment on peut le mettre en route... Même les plus jeunes repèrent la prise pour le 
recharger, les roues, le bouton pour l’allumer.
Une fois allumé que se passe-t-il ?
Le robot clignote, se déplace sur la tablette un peu puis s’arrête. Si on le pose sur un support 
coloré, il s’allume en prenant la couleur du support...C’est le moment d’observer ensemble le 
dessous du robot avec ses capteurs qui clignotent. Les capteurs "voient" les couleurs. 
La maîtresse, Mme Valérie ZIEGLER, demande alors aux élèves de donner des ordres au petit 

robot posé sur un labyrinthe noir ou de 
couleur. Il faut constater et expliquer 
que le robot est assez sensible aux 
nuances de couleurs, à la luminosité 
ambiante. En voyant une suite de 
couleurs il peut effectuer des actions 
variées sur l’application ipad. L’idée de 
programmation est bien là…
Dernière étape, inviter les parents pour 
un « coding goûter » afin de partager 
ce nouveau savoir !
« Maman est venue en classe, on a fait 
des challenges sur l’ipad avec Ozobot 
c’était génial ! » 

RAPPEL
RENTRÉE SCOLAIRE 2017
Réouverture des inscriptions
Le lundi 21 août 
Tél. école Saint-Guilllaume : 
05 61 09 50 86

Semaine de la presse
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CLASSE DE NEIGE

Visite d'une fromagerie

En promenadeAtelier créatif d'Orzalis

L'atelier de peinture ERATO s'exposeConcert de l'école de musique intercommunale juin 2017

Club Ambiance voyage à Cahors juin 2017 La bodega mai 2017Vide grenier du 21 mai organisé par l'APEEPSS
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Ressources en eau : 
soyons raisonnables

Le mois de la rando

La Préfecture de la Haute-Garonne communique :
« Le déficit pluviométrique est important en Haute-Garonne. La situation des cours d’eau 
correspond à une situation de sécheresse et le niveau des nappes phréatiques se situe en 
dessous de la moyenne.
Nous sommes tous des acteurs concernés par l’eau, et chacun de nous doit être sensibilisé à la 
nécessité d’adopter des pratiques économes pour une utilisation raisonnée et vertueuse de la 
ressource en eau.
En anticipation des restrictions qui pourraient être mises en œuvre suivant les niveaux d’alerte 
et en cas d’aggravation, nous recommandons de :
- limiter l’arrosage des espaces verts et potagers,
- réduire la consommation hebdomadaire d’eau,
- ne pas laver les voitures hors stations professionnelles,
- éviter le remplissage des piscines privées »
Retrouvez toutes les informations complémentaires détaillées sur le site de la mairie.

Après le succès du cru 2016, la Communauté de Communes du Frontonnais a décidé de renouveler 
cet évènement pour 2017. La rando sera une nouvelle fois mise à l'honneur en octobre !

La CCF, très investie dans ce projet qui a su vous réunir l’an passé, vous offre cette année une 
nouveauté. Depuis le 1er juin et jusqu’au 31 juillet a lieu un concours photographique ayant pour 
thème « le Frontonnais en randonnée » : gratuit, accessible à tous et de jolis lots à gagner ! L’annonce 
des résultats aura lieu bien évidement en octobre, mais devinez où ? A Saint Sauveur ! A partir du 21 
octobre, les photographies primées feront l’objet d’une exposition éphémère d’environ une semaine 
et seront disposées tout au long du chemin de randonnée.
Mais ce n’est pas tout, en collaboration avec l’APOIRC (Association Pour les Opportunités et les 
Initiatives Régionales Culturelles) 
la CCF organisera quatre balades 
musicales les 7, 8, 14 et 15 octobre 
sur les communes de Villaudric, 
Castelnau d’Estrétefonds, Bouloc 
et Vacquiers/Gargas. Mélange 
de marche conviviale et de petits 
concerts de vingt minutes avec 
repas proposé en fin de parcours.
Enfin, la randonnée de Fronton 
se transforme en une Vitirando 
qui sera inaugurée le 1er octobre. 
Le tracé ne change pas mais des 
vignerons seront présents tout le 
long du parcours ! On ne vous en dit 
pas plus…mais on vous invite à venir 
très nombreux.

Pour plus d’informations sur le 
concours photographique ou le mois 
de la randonnée :
Office de Tourisme du vignoble de 
Fronton : 05.61.74.80.69 ou randos@
cc-dufrontonnais.fr
Ou sur le site de la Communauté de 
Communes : 
www.cc-dufrontonnais.fr
Vous pouvez également retrouver 
les fiches des randos en mairie ou 
à l’Office de Tourisme du Vignoble 
de Fronton (140, allée du Château, 
31620 Fronton)

L'AMBROISIE 
UNE PLANTE DANGEREUSE



20 I Dossier

Votre magazine n° 9 - juillet 2017 Votre magazine n° 9 - juillet 2017

Dossier I 21

Les associations
de Saint-Sauveur

AREZZO
Cours de musique – instruments divers – studio 
d’enregistrement
Lieu : salles associatives - ancienne Mairie
studio d’enregistrement : 5 bis chemin de Canet
Président : Christophe BUREAU
Contact : 06.23.04.74.09 OU 05.62.79.48.51
Courriel : arrezzomusique@outlook.fr
http://www.arezzo-musique.fr/

ERATO
Activités : peinture – chorale
Lieu : complexe associatif - ancienne Mairie
Présidente : Marie-José LASKAWIEC - Contact : 05.61.35.47.11
Courriel : marysia.laskawiec@gmail.com

LES GAL’ABRIALS
Théâtre
Lieu : complexe associatif
Présidente : Christiane DUFRENE - Contact : 05.34.27.19.63
Courriel : verdot.mic@wanadoo.fr

CULTURE

SPORT

ACCA 
Chasse
Président : Franck ROSSETTO - Contact : 06.23.17.68.98
Courriel : papaafi lou@hotmail.fr

PETANQUE
Pétanque
Lieu : parking salle des fêtes
Président : Bruno SIMEONI - Contact : 06.73.11.25.07
petanquestsauveur@gmail.com

SAINT-SAUVEUR OLYMPIQUE
Ball-trap
Lieu : Terrain ball-trap chemin du Moulin
Président : Alain LOBERA - Contact : 05.61.09.53.19
Courriel : pascal.laborie@wanadoo.fr

TENNIS
Tennis
Lieu : courts de tennis parking salle des fêtes
Président : Mathias DESTAIN - Contact : 06.84.49.05.96
tcsaintsauveur@fft.fr

Union Sportive Bouloc Saint-Sauveur Cépet 
(U.S.B.S.S.C.)
Football
Lieu : Bouloc, Saint-Sauveur, Cépet
Présidente : Evelyne GIACOMIN - Contact : 06.10.99.43.31
Courriel : evelyne.giacomin@orange.fr

ATELIER CHORÉGRAPHIQUE 
Modern jazz, street dance, salsa bachata, reggeaton
Lieu : salles associatives
Président : Daniel CARRASCOSA - Contact : 06.20.87.80.84
Courriel : danse31790@hotmail.fr
www.atelier-choregraphique-stsauveur.fr

CHOY LI FUT
Kung-fu et Taï Chi Chuan
Lieu : salles associatives
Président : Fabien BAQUE - Contact : 06.25.79.96.71
Courriel : choylifut@orange.fr

ESPRIT TAEKWONDO
Taekwondo (art martial)
Lieu : salles associatives
Président : Jérôme BENETTI - Contact : 06.01.77.73.46
Courriel : esprit.taekwondo@free.fr
www.esprit.taekwondo.e-monsite.com

GYM DOUCE
Gymnastique adultes - pilates
Lieu : salles associatives
Présidente : Jacqueline ESCAFIT - Contact : 05.61.09.51.96 
(Mme ESCAFIT) ou 05.61.82.87.79 (trésorière Mme FIORE)
Courriel : som.jack@orange.fr

LES OURS DE SAINT-SAUVEUR
Judo – zumba – fi tness - step
Lieu : salles associatives et salle des fêtes
Responsable : Patrick FERRARA - Contact : 06.22.60.81.23
Courriel : judo.ours@gmail.com
http://judogrisolles.free.fr
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CLUB AMBIANCE
Moments de partage et de détente pour les aînés – 
activités diverses (loto, belote, marche…)
Lieu : complexe associatif
Président : Francis MILHAVET
Contact : 05.61.09.57.56 ou 06.82.22.96.33 (Rosy Noiret)
Courriel : clubambiance@orange.fr

LES LOISIRS CREATIFS D’ORZALIS
Créations - réalisations d’objets - broderie
Lieu : complexe associatif
Présidente : Sandrine MILAN - Contact : 06.42.87.92.81
Courriel : misschouette31@gmail.com

OUVRAGES ET DÉTENTE
Couture – tricot - broderie
Lieu : complexe associatif
Présidente : Yvonne FOLLIARD
Contact : 05.61.09.52.89 (Mme FOLLIARD)

SECOURS CATHOLIQUE
Aide alimentaire, vestimentaire et financière aux plus démunis
Lieu : 2 rue de Verdun – 31790 SAINT-JORY 
Contact : Mme MIHURA
Permanence téléphonique : 06.38.89.85.92
Mercredi et vendredi de 9h a 11h30

MAISON DES TOUT PETITS
Lieu de rencontre et de loisirs pour les tout petits accompagnés 
de leurs parents, grands-parents, assistante maternelle… 
Lieu : Ancienne mairie – Le Carretal
Présidente : Marielle BEAUNIER - Contact : 05.61.09.07.12
Courriel : mtpsaintsauveur@orange.fr
http://tout.petits.ssv31.free.fr

SECOURS POPULAIRE
Aide alimentaire, vestimentaire et financière aux plus 
démunis
Lieu : 4 rue de la Paix - Contact : 05.62.79.04.66
saint.sauveur@spf31.org
Lundi : de 14h à 16h - Jeudi : de 9h à 12h et de 13h30 à 15h

DÉTENTE - LOISIRS DIVERS

SOCIAL

A.P.E.E.P.S.S.
Association des Parents d’Élèves de l’Ecole Publique 
de Saint-Sauveur
Présidente : Audrey MICHELIN
Contact : 06.18.47.81.42
courriel : apeepss@free.fr

A.P.E.E.P.S.S. (parents élus) 
Association des Parents d’Elèves de l’Ecole Publique de 
Saint-Sauveur
Activité : Représenter les parents d’Elèves de l’Ecole Publique 
Charles Mouly
Présidente : Nathaëlle KEMYSTETTER
courriel : apeepss@free.fr

A.P.E.L.
Association des Parents d’Elèves de l’Enseignement 
Libre
Activité : Représenter les parents d’Elèves de l’Ecole 
Privée Saint-Guillaume
Président : Mickaël MOLLARD
Contact : 06.48.08.19.13
Courriel : apelsaintguillaume@gmx.com

COMITÉ DES FETES
Animations festives et fête locale
Présidente : Sabrina BLAQUIERE
Contact : 06.84.04.60.10
courriel : asso.cdf.stsauveur@gmail.com

F.N.A.C.A. – Comité de Fronton
Défense des intérêts matériels et moraux des anciens 
combattants
Président : Guy REY
Contact : 05.61.09.52.80
Courriel : reyguy@free.fr
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Il existe au sein du Club Ambiance, quelques 
amateurs et amatrices de belote qui se 
retrouvent tous les lundis et jeudis après-midi 
dans leur salle. Ces concours sont réservés aux 
adhérents de l'association. Depuis novembre 
2016, en continuité des concours organisés par le 
Comité des Fêtes, le club accueille dans sa salle 
un concours mensuel ouvert aux adhérents et 
non adhérents du Club Ambiance. Le concours 
se termine le 30 juin et recommencera le 29 
septembre. Merci à Sandra, et André pour leur 
aide précieuse. Des lotos sont organisés dans 
la salle du Club Ambiance tous les vendredis 
après-midi. Un boulier électronique a été acheté 
afin de faciliter le déroulement des parties. Le 
22 octobre, un grand loto pour les adhérents et 
les non adhérents, sera organisé à la salle des 
fêtes de St Sauveur. De nombreux lots seront 
distribués. Vous trouverez sur place une buvette 
et quelques gâteaux.Le voyage de Cahors du 
29 mai a réuni 37 personnes dans une bonne 
ambiance. Après une ballade en petit train dans 
le Cahors historique, une restauration dans une 
excellente auberge, la journée s’est terminée par 
une croisière commentée sur le Lot. 
Un voyage à Salou en Espagne est prévu du 21 au 
25 septembre. Le tarif comprenant le transport en 
autocar, la pension complète, les soirées animées, 
les visites guidées est de 350 € pour les adhérents 
et 400 € pour les non adhérents. Il reste encore 
quelques places. Pour tous renseignements 
complémentaires, contacter : 

Rosy au 06 82 22 96 33

Le club Ambiance organise, pour ses 
adhérent(e)s, des repas conviviaux tous les 
trimestres environ. Le dernier a eu lieu le jeudi 
22 juin à la salle des fêtes de St Sauveur.
Une section marche a été créée à l’initiative 
de Christiane BRUGEL et Francis MILHAVET 
en juin 2016 au sein du Club Ambiance. Elle a 
rencontrée rapidement un grand succès et 
le nombre d’adhérents augmente de mois en 
mois. Depuis le mois d’octobre, une sortie 
dominicale a été rajoutée pour satisfaire les 
marcheurs non disponibles en semaine. Le 
nombre de marcheurs effectif a évidemment 
un peu diminué pendant la période d’hiver, mais 
maintenant que les beaux jours sont revenus, 
nous nous retrouvons nombreux sur les routes 
et chemins de Saint Sauveur et de ses alentours. 
Nous souhaitons prochainement aller découvrir 
les parcours des villages voisins en partant en 
covoiturage. 

Club Ambiance
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Les Gal’Abrials
Des nouvelles des ''Poissons rouges''

La dernière comédie des Gal'Abrials  
'' Le syndrome du poisson rouge'' connaît 
un très gros succès. Ce spectacle de deux 
heures fait l'unanimité tant pour le talent 
des comédiens que pour l'ambiance de 
gaieté qu'il dégage. Avec ''le syndrome 
du poisson rouge'' Les Gal'Abrials ont 
encore haussé leur niveau et prennent 
certainement place parmi les meilleures 
troupes de notre secteur. Pour 2017 le 
programme est complet jusqu'à la fin 
de l'année, même si après Castelnau 
d'Estrètefonds, en raison des élections 
diverses, la troupe ne retrouvera le 
chemin des planches que début octobre. 
Pour 2018 plusieurs dates sont déjà 
retenues d'autres viendront s'ajouter, et il 
y a fort à parier que le calendrier sera, là 
aussi, vite complet.
Corollaire à ce succès, beaucoup de 
travail : Transports, montages décors, 
installations lumières, son, régie, contacts 
avec les associations et mairies etc. 
Chaque représentation est un challenge 
passionnant, exaltant dont la réussite 
appartient aussi à tous ceux qui gravitent 
autour des comédiens. Mais ils sont trop 
peu nombreux ! La troupe aurait besoin 
de bras, d'aide, de soutien dans tous les 
domaines ! Pour le transport, le montage, 
la construction ou l'amélioration des décors,  
le contact avec les organisateurs, visite des 
salles etc...
Alors  si vous aimez le contact, la créativité, 
pourquoi pas vous ? 
Contact : Michel Verdot 06.67.86.50.10 
verdot.mic@wanadoo.fr

Salon du modélisme
Le « Salon du Modélisme » s’est tenu les 6 et 
7 mai à la Salle des Fêtes de Saint Sauveur.  
Cet évènement organisé au profit de l’ONG 
EPQL* a rencontré un vif succès. Une vingtaine 
de stands affichaient des thématiques très 
différentes allant de sites géographiques 
remarquables, aux engins agricoles téléguidés, 
en passant par de magnifiques bateaux, des 
trains, des autos… Tout le monde y a trouvé son 
compte: les enfants et les parents, les néophytes 
et les amateurs éclairés, les curieux aussi, 
désireux de meubler un après midi de vote pour 
l’élection présidentielle. Les exposants du club  
« Salvetat Auto Maquettes » présentaient 
avec une légitime fierté leurs oeuvres d’un 
haut niveau de réalisation. Passionnés et 
passionnants, pas du tout avares d’explications, 
ils répondaient avec une grande disponibilité à 
toutes les questions. Il en a ainsi été du montage 
du chapiteau du cirque Pinder, de l’histoire 
du phare d’Eckmühl, du fonctionnement d’un 
moteur thermique qui tournait, de la manœuvre 
des marins sur un dragueur de mines, des 
difficultés de réalisations des maquettes à 
l’échelle choisie… 
(*) EPQL : « Entraide Partage Quercy Limousin » achète, 
achemine et installe des pompes à eau pour des forages au 
pays Dogon au Mali. EPQL à St Sauveur : M. Jourdain tel : 
05 61 35 67 01

Ouvrages et Détente
Vous voulez coudre, tricoter ou broder ? 
Experte ou débutante, ne restez pas toute 
seule : venez nous rejoindre salle numéro 4 des 
associations, le lundi de 14h00 à 17 h00 et le 
samedi de 9h00 à 12 h00. Dans une ambiance 
détendue et conviviale, vous serez conseillée si 
nécessaire par une personne qui sera à votre 
écoute.
Renseignements aux heures d'ouverture
de la salle : 05.61.74.36.07 
ou Mme Lazzer 05.61.09.52.29

Nous vous rappelons les horaires des cours :

Gymnastique douce : les lundis de 9h00 à 10h00  
et les vendredis de 9h15 à 10h15.

Pilates : les lundis de 10h00 à 11h00 et les 
vendredis de 10h30 à 11h30, pour les deuxièmes 
années et les lundis de 11h00 à 12h00 pour les 
débutants.

Pour plus d’informations, veuillez contacter :

Présidente : Jacqueline ESCAFIT - 05.61.09.51.96

Trésorière : Marlène FIORE - 05.61.82.87.79

Secrétaire : Cathy PETIT - 06.07.63.62.31

Gym douce
Cette année, nous avons expérimenté avec 
succès les cours de Pilates, deux jours par 
semaine. S’il y a une demande suffisante, nous 
créerons en plus un cours de Pilates débutants 
les lundis de 11h00 à 12h00.
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Le club ESPRIT TAEKWONDO fête ses 5 ans 
d’existence avec un premier titre de champion de 
France pour ses Benjamins !
La saison 2016-2017 a été riche en émotion et en 
médailles, une année exceptionnelle ponctuée le 
15 mai à Lyon par un titre de champion de France 
par équipe pour nos Benjamins (9 et 10 ans) : 
Andreas Lepape, Eliot Guardiola, Maxence Marty 
et Satya Elaroui.
Plus tôt dans la saison, les cadres du club 
avaient montré la voie en décrochant 7 médailles 
de bronze lors des différents championnats de 
France en individuel :
- Championnat de France Séniors, le 11 février 
2017 à Bourges : Cindy Rabani, déjà 6 fois 
championne de France, confirme sa régularité 
en montant sur le podium pour la dixième année 
consécutive – une référence !
- Championnat de France Espoirs, le 5 mars 2017 
à Paris : Assian Derkaoui, signe son deuxième 
podium national après celui obtenu à Lyon l’an 
dernier en catégorie juniors. Et Tristan Elaroui 
réalise un résultat exceptionnel pour son âge : à 
tout juste 16 ans, il obtient sa première médaille 
nationale dans cette catégorie (-21 ans) !
- Championnat de France Juniors et Cadets 
les 22 et 23 avril à Lyon : Tristan Elaroui et 
Aymeric Le Louër décrochent une médaille de 
bronze en catégorie Juniors ; Enzo Benetti et 
Hugo Fauguerolles les imitent le lendemain en 
catégorie Cadets, une réelle performance au 
regard du nombre important d’inscrits et au 
niveau très élevé des combats.

Les jeunes débutants ne sont pas en reste !

En s’illustrant également brillamment ces 
derniers mois lors des compétitions locales de 
Colomiers, d’Escalquens et de Leguevin, nos 
plus jeunes combattants démontrent que l’on 
pourra aussi compter sur eux pour les échéances 
futures : une excellente nouvelle pour le club et 
une juste récompense pour leur travail lors des 
entrainements.

Venez nous rencontrer
et venez essayer !

Le Taekwondo est un sport qui permet à l’individu 
de s’épanouir, de se dépasser dans l’effort, 
de rechercher en permanence un équilibre 
personnel et de se sentir bien dans son corps. Il 
développe la force morale et physique ainsi que 
le respect d’autrui. Il se pratique en loisir ou en 
compétition.
Nous assurons les cours les lundis de 18h00 à 
21h30, les mercredis de 17h45 à 20h00 et les 
samedis (hors jours de compétition) de 13h30 à 
16h30.
Le club sera bien sûr présent au forum des 
associations le 2 septembre où nous vous 
proposerons des démonstrations.

Contact : 06 01 77 73 46
esprit.taekwondo@free.fr

Esprit TAEKWONDO
JUDO
Enfants 4-7 ans :

•  le lundi de 17h30 à 18h20 (le professeur vient chercher les enfants à l’école publique et les 
parents les récupèrent au dojo à la fin du cours)

• le mercredi de 14h15 à 15h30

• le samedi matin de 11h à 12h15 

Enfants 4-10 ans :
• le samedi de 11h00 à 12h15

Enfants 6-14 ans :
• le mercredi de 14h15 à 15h30

Enfants à partir de 8 ans et adultes :
• le lundi de 18h20 à 19h30

Perfectionnement Ados-adultes :
• le mercredi de 19h30 à 20h30

FITNESS
• le lundi de 19h à 20h
• le mercredi de 20h à 21h

STEP
• le samedi de 11h15à 12h15

YOGA
• le lundi de 20h10 à 21h15

Les inscriptions ouvrent dès le 4 septembre et lors du forum des associations le 2 septembre 
prochain de 14h à 18h au complexe associatif. Nous vous y attendons nombreux.

Contact : 06.22.60.81.23 - judo.ours@gmail.com

Les OURS de Saint-Sauveur

NO U VEAU

Cette année encore la fête de la bière et la 
soirée Bodega ont été un réel succès et toute 
l'équipe du Comité des fêtes s’est investie pour 
que chacun passe un excellent moment durant 
ces festivités. 
Le prochain rendez-vous immanquable à Saint-
Sauveur sera la fête locale le dernier week-end 
de juillet. Il sera "funky", "décalé"... avec au 
programme les 20èmes foulées de Saint-Sauveur 
le vendredi soir, le repas aligot-saucisse le 
samedi, et dimanche soir le groupe déjanté les 
"Funky Style Brass" avant le feu d'artifice ! 
On vous attend nombreux !

Fête locale : 28-29-30 juillet
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Une seconde vie
pour les vêtements

Deux bornes relais sont implantées sur la 
commune depuis deux ans, l'une située 
derrière le restaurant et l'autre sur le 
parking de la salle des fêtes.
‘’POUR L’ANNEE 2015, 2848 KG DE 
TEXTILE ONT ETE COLLECTES SUR 
LA COMMUNE, SOIT 2,22 KG PAR 
HABITANT.’’
Vos dons permettent ainsi au Relais 
Gironde, en charge de la gestion de ces 
textiles, de remplir ses missions à triple 
vocation :
•  Sociale : le Relais comprend aujourd’hui 

64 salariés dont 30% en CDI et 70% en 
insertion.

•  Ecologique : Réemploi ou recyclage 
s’inscrivant dans un contexte de 
développement durable. 

•  Réemploi : par la revente à bas prix 
dans nos boutiques solidaires DING 
FRING à BORDEAUX et pour l’export, 
notamment dans nos Relais en Afrique.

•  Recyclage par une valorisation : 
création de chiffons industriels, isolant 
thermique et acoustique (Métisse).

•  Economique : L’action de collecte 
permet de sauver des tonnes de textiles 
qui a un coût pour les collectivités quand 
ce textile se retrouve dans les déchets

Recensement des 
personnes vulnérables

En cas de déclenchement du Plan 
Départemental de Canicule, la mairie informe 
toutes les personnes isolées, âgées ou 
handicapées. Elles peuvent alors demander le 
passage d’un agent communal à leur domicile 
pendant toute la durée de la canicule.
Pour cela, il suffi t de s’inscrire à l’accueil de la 
mairie ou par internet via le site de la mairie 
www.ville-saint-sauveur.fr en téléchargeant 
le bulletin d’inscription disponible depuis la 
page d’accueil et en le retournant par courriel 
à ccas.msts@orange.fr
Les inscriptions sont consignées sur un 
registre confi dentiel.
Indépendamment de ce recensement, il est 
impératif de suivre au quotidien toutes les 
consignes d’usage largement diffusées à cet 
effet :

Plan canicule
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NUMEROS D’URGENCE
• le 15 (Samu), 
• le 18 (Pompiers), 
•  le 112 (numéro d’urgence 

unique européen). 

La plateforme téléphonique Canicule Info 
Service vous informe au 0 800 06 66 66 
(appel gratuit depuis un poste fi xe en France) 
du lundi au samedi de 8h à 20 h
Vous pouvez également 
retrouver toutes ces 
informations sur :
www.infocanicule.fr

Cambriolages : ayez le bon réflexe !
Des gestes simples à respecter

Opération tranquillité vacances

PROTÉGEZ VOTRE DOMICILE
-  Équipez-le d’un système de fermeture fi able, soyez 

attentifs à vos clés, soyez vigilants sur les accès de 
votre domicile, ne laissez pas vos objets de valeur 
en évidence.

-  Avant de laisser pénétrer quelqu’un dans votre 
domicile, assurez-vous de son identité.

EN CAS D’ABSENCE
-  Ne donnez pas d’informations sur vos dates 

d’absence (réseaux sociaux par ex.)
-  Donnez l’impression que votre domicile est habité, 

faites suivre votre courrier, faites un transfert de 
votre ligne téléphonique,

-  Signalez votre absence à la gendarmerie ou au 
garde-champêtre dans le cadre de l’Opération 
Tranquillité Vacances (voir ci-dessous). Des 
patrouilles de surveillance seront mises en place.

-   Enfi n, signalez à la gendarmerie tout fait suspect.

VOUS ÊTES VICTIME D’UN CAMBRIOLAGE
-  Si vous êtes présent pendant le cambriolage, 

ne prenez pas de risque. Prévenez immédiatement le 17 ou la gendarmerie de Saint-Jory au 
05.34.27.37.60.

- Protégez les traces et indices afi n de préserver les pistes d’enquête,
-  Déposez plainte (munissez-vous de votre carte d’identité). Vous pouvez pré-déposer plainte en 

ligne : www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr
-  Faites opposition auprès de votre banque, et déclarez le vol à votre assureur.
Pour en savoir plus : www.interieur.gouv.fr

Si vous vous absentez pendant vos congés d’été, le garde-champêtre ainsi que la gendarmerie peuvent, 
à votre demande, surveiller votre domicile ou votre commerce au cours de leurs patrouilles quotidiennes. 

•   Avant votre départ, inscrivez-vous auprès du 
garde champêtre ou de votre brigade  de 
gendarmerie :

•  par internet en remplissant le formulaire de 
contact que vous trouverez sur le site internet de 
la mairie à la rubrique «vie pratique / civisme et 
sécurité / civisme »

•  directement en mairie auprès du garde 
champêtre ou de l’accueil qui transmettra.

Christophe DUSSEAU
Garde Champêtre

06.16.31.37.39
policerurale.msts@orange.fr

CONTACT
Gendarmerie de Saint-Jory
05.34.27.37.60
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Naissances
EUDELINE PEYREBELLE Timéo - 18/01/2017

BEAUDUIN Julia - 14/03/2017

AZZI Kahila - 24/03/2017

LE VAVASSEUR Léni - 27/03/2017

SCLAFER Enzo - 05/04/2017

MENEGUZZO Victor - 03/05/2017

GALLAIS Maëlle, Erin, Romane - 21/05/2017

Décès
LAURENS Lucienne née MOUSTY - 24/01/2017

PARRA Marie née ALONSO - 23/04/2017

JOUGLAR Etienne - 08/06/2017

Mariages
LOPES Sandy, Manuella et DANJOU-DA BENTA 
Jérémie - 9 avril 2017
ANDROUSIAK Marjorie et MANSIOUS Fabrice 
3 juin 2017

Depuis le 2 juin dernier, les duplicatas de carte 
grise sont dématérialisés : les demandes 
doivent être faites exclusivement en ligne auprès 
de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés 
(ANTS). Cette démarche est accessible sur 
internet en cas de perte, vol ou détérioration.
Comment procéder ? C’est tout simple : 
-  Connectez-vous sur :

https://immatriculation.ants.gouv.fr
- Cliquez sur la rubrique « je souhaite refaire 
mon certifi cat d’immatriculation »
- Créez un compte usager
-  Renseignez votre numéro d’immatriculation 

et le code confi dentiel qui vous a été attribué
-  En cas de vol, il est impératif de le déclarer au 

préalable à la gendarmerie
-  Une fois la démarche fi nalisée, vous 

pouvez imprimer le certifi cat provisoire 
d’immatriculation qui vous autorisera à 
circuler avec votre véhicule, ainsi que le 
récépissé de dépôt de votre demande.

Pour toute information : 
www.demarches.interieur.gouv.fr

Cartes grises 
L’état simplifi e les démarches

Etat-civil Economie
Un nouvel artisan sur votre commune

Installé depuis quelques mois à Saint-
Sauveur, nous avons le plaisir d’accueillir 
un nouvel artisan sur la commune. LS 
fermetures propose des prestations de 
conseil, vente, pose et dépannage de 
fermetures automatisées : volets roulants, 
portails automatisés, portes de garage, 
pergolas bioclimatiques, stores verticaux, 
centralisation de volets roulants, 
automatismes et alarmes. Nous lui 
souhaitons de réussir dans son entreprise.
LS fermetures
Stéphane LABORIE
1 rue Belveser – 31790 SAINT-SAUVEUR
Tel : 06.58.76.70.61
lsfermeture.31@gmail.com
www.LS-fermeture.com
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Le rendez-vous
de Paola
« Les beaux jours arrivent. Voici de quoi leur 
rendre hommage grâce à cette recette regorgeant 
de solei l »

RIZ PROVENÇAL

200 gr de riz
4 ou 5 tomates pelées et épépinées
1 poivron rouge et 1 jaune
1 oignon
1 c à soupe d’huile d’olives
1 c à soupe de concentré de tomate
Quelques feuilles de basilic
Persil
Ail
Olives vertes et noires dénoyautées
Sel et poivre
1 cube de bouillon de volaille

Dans une sauteuse, faire revenir avec 
l’huile d’olive l’oignon émincé et les 
poivrons coupés en petits cubes.
Faire fondre puis rajouter les tomates 
coupées en dés, le persil, l’ail, les olives 
vertes et noires coupées en rondelles, 
saler, poivrer et laisser à nouveau fondre 
quelques minutes.
Verser le riz dans cette préparation, 
rajouter 2 verres d’eau avec le bouillon 
de volaille fondu mélangé au concentré 
de tomate, et laisser mijoter à couvert sur 
feu très doux durant 25 mn.
Rajouter du liquide si besoin.
Servir chaud avec quelques feuilles de 
basilic dessus.

Vous pouvez également faire dorer quelques lardons de bacon 
et les verser dessus au moment du service avec une pincée de parmesan.

Ou bien faire pocher un œuf frais que vous poserez délicatement sur chaque assiette.
Bon appétit et régalez-vous !
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Saint-Sauveur, 
Terre de talents 

Jérôme BELLANCA, marathonien hors 
pair, s’est encore illustré le 18 juin dernier 
lors du « maraisthon » de COULON, près 
de Niort, en s’imposant avec un temps 
de 2H37’54’’. Cette « mise en jambe » a 
contribué à sa préparation physique pour 
les championnats de France 2017 qui se 
sont déroulés le 9 juillet dernier à CLEDER 
dans le Finistère. Nous venons d'apprendre 
qu'il est champion de France.
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